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Demande d‘enregistrement/d’agrément conformément à l’article  9/10 du 

règlement (CE) n° 183/2005 pour exploitations agricoles et détenteurs 

d’animaux 
  

 à 

 Administration des Services Techniques  

 de l’Agriculture – ASTA 

 Contrôle des aliments pour animaux 

 B.P. 75 

 L-9001 Ettelbruck  

 

Prière de remplir un formulaire pour chaque site en cas d’établissements (étables, 

entrepôts, granges…) sur différentes adresses. 
 

Etablissement 

Dénomination:                                                 

Adresse:                                             

Code postal – Localité:                                    

Numéro d’exploitation: 

Exploitant (Responsable) 

Nom:  Téléphone: 

Adresse: GSM: 

Code postal: Fax: 

Localité: E-Mail: 
 

1.   Par la présente, je déclare à des fins d’enregistrement que je réalise des opérations relevant 

de la production primaire d'aliments pour animaux, comme la production de matières 

primaires (p.ex. foin, ensilage, céréales, …), le transport et la manutention de ces produits sur 

le lieu de production ainsi que le transport de ceux-ci vers un autre établissement (p.ex. 

commerce local). 

 Font aussi partie de la production primaire d’aliments pour animaux le traitement physique 

des aliments pour animaux (p.ex. le séchage de céréales) ainsi que la production d'aliments 

pour animaux composés pour les besoins exclusifs de la propre exploitation (p.ex. mélange 

de céréales avec des aliments complémentaires ou d’aliments minéraux) sans utiliser 

d'additifs ou de prémélanges d'additifs, à l'exception d'additifs pour l'ensilage (p. ex. bacilles 

lactiques). 
  

 Ces activités correspondent à l’article 5, paragraphe 1 du règl. (CE) n° 183/2005 et sont 

soumises à l’obligation d’enregistrement selon l’art. 9 du règl. (CE) n° 183/2005. 

 

2.  Par la présente, je déclare à des fins d’enregistrement que j’exerce des opérations autres 

que celles mentionnées ci-dessus, dépassant les opérations relevant de la production 

primaire d’aliments pour animaux. 
Il s’agit notamment du mélange d’aliments pour animaux pour les besoins exclusifs de la 

propre exploitation agricole en utilisant des additifs ou des prémélanges d‘additifs (p.ex. 

urée, acide propionique, propanediol, …). 
 

         Ces activités correspondent à l’article 5, paragraphe 2 du règl. (CE) n° 183/2005 et sont 

soumises à l’obligation d’enregistrement selon l’art. 9 du règl. (CE) n° 183/2005. 
 

         Des procédures écrites décrivant le processus complet de fabrication/mélange (stockage, 

production, nettoyage, actions correctives) sont obligatoires pour ces activités. 
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3.  Par la présente, je demande un agrément pour les besoins exclusifs de la propre exploitation 

agricole parce que je : 

 produis des aliments composés pour animaux en utilisant certains additifs 

(coccidiostatiques, histomonostatiques) ou des prémélanges contenant ces additifs 

 utilise des farines de poisson ou d’autres protéines animales dans l’alimentation 

de mes animaux 

 produis des aliments médicamenteux pour animaux 
  

Ces activités sont soumises à l’obligation d’agrément selon l’art. 10 du règl. (CE) n° 

183/2005. 
 

 

4.  Par la présente, je déclare à des fins d’enregistrement/d’agrément que j’exerce des activités 

qui ne sont pas reprises par les activités mentionnées ci-dessus: 

   traitement, entreposage, séchage, transport d’aliments pour animaux pour un autre 

établissement 

    production d’aliments pour animaux pour une autre exploitation 

   ensilage pour un autre établissement, en incorporant des additifs pour l’ensilage 

   ………………………………………………………………………………….. 
 

Des procédures écrites décrivant le processus complet de fabrication sont obligatoires pour 

ces activités. 
 

 

5.  Par la présente, je déclare que tous les aliments pour animaux utilisés dans mon établissement 

         proviennent de tiers. 
 

 

Remarques: 

 

 

 

 

 

Déclaration du demandeur: 

J’ai connaissance que 

 par la demande d’enregistrement conformément à l’art. 9 du règl. (CE) n° 183/2005, complétée, 

je suis enregistré auprès de l’autorité compétente et inscrit dans un registre. 

 je suis obligé à notifier à l’autorité compétente toute modification importante des activités de 

l’exploitation mentionnées ci-dessus. 

 mes données mentionnées ci-dessus seront enregistrées et utilisées dans le cadre de l’article 19 

du règlement (CE) n° 183/2005 relatif à l’hygiène des aliments pour animaux. 
 

Mon exploitation exerce aussi la production primaire de denrées alimentaires: 

  Lait   Œufs   Céréales panifiables 

  Légumes   Engraissement d’animaux   Colza alimentaire 

 ________________________ 
 

 

 

  Lieu et date               Signature  

 

Prière de cocher les cases correspondantes; plusieurs réponses sont possibles 


